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L'AMNISTIE REFUSEE atix POSTIERS REVOQUES 
N O S F E U I L L E T O N S 

'Nous commencerons, demain dimanche, la 
•publication d'un feuilleton des plut tnouve-

Le Mystère 
de la Chambre Jaune 

P A R GASTON LEROUX 
C'est un récit passionnant d'aventures rrtra-

ordinaires que no4 lecteurs suivront avec le plus 
vif intérêt. 

Le Sabotage de la Marine 
ARCHIVES EN BALADE 

Quelle besogne herculéenne que celle entre
prise par M. Alfred Picard de mettre fin au sa
botage de notre malheureuse marine! Tous les 
jours, c'est un nouveau scandale qui éclate sous 
ses pas. à bord, dans les arsenaux, dans l'exécu
t ion dei marchés passés avec nos grandes usines 
métallurgiques, dans le contrôle dea fournitures 
e t des malfaçon* et jusque dans les archives du 
Cabinet d« ministre, où l'oa constate un désor
dre et ist fuites pour lo moins étranges- Ce sabo
tage des archivée est le plus caractéristique du 
laisscr-aHer auquel a été livrée, depuis quelques 
Années. I'acrministratiou rie notre flotta de guer
re aujourd'hui en perdition, parce qu'il est du 
fai t de3 ministres eux-mêmou. 

P n a eu parfois des raisons de se rire de l'ina
nité des enquêtes parlementaires, il n'en seia 
pas de même de l'enquête de la Commission (l'en
quête de la Marine, nommée par la Chambra à 
la veille des vacances do Pâques : elle jette une 
lumière attristante sur tout ce qu'elle a jusqu'ici 
touché. N e prenons qu'un des nombreux méfaits 
administratifs dont la soi's-commission des mar
chés est en train de fairo le procès : l'affaire des 
'Forgea d 'Unieux dans la Loire, — le scandale 
d u jour. 

A u cours d'une des nombreuses séances qu'elle 
t ient rue Royale, au ministère de la Mariue, la 
Bous-commission des marchés mit la main sur 
trois copies de lettres dactylographiées et numé
rotées, remontant à 1907, et émanant, l 'une de 
M. Tvv.illy, alors contrôleur de l 'Etat près des 
Forges d'Unieux, la seconde du général d'artil
lerie de marine Gossot, chef du service du con
trôle, et la troisième de son collaborateur, le co
lonel Jacob. D e la lecture de ces lettres, il résul
tait que M. Ravilly avait adressé par la voie hié
rarchique; une plainte en tentative de corruption 
contre un agent de la-Société d'Unieux. Le 11 
janvier 1907, M. Boucoiran, ingénieur de l'usine 
d ' U n i e u x , était venu trouver dans son bureau le 
contrôleur Ravil ly et, en posant sur la table où 
i l travaillait, une pile de dossiers, en avait profi
t é pour glisser une enveloppe cachetée, en disant: 
'« Nous voua avons donné ces derniers temps 
beaucoup de mal, acceptez la gratification que 
voilà ». D'abord interloqué, le contrôleur ne dit 
mot, mais, comme M. Boucoiran s'esquivait, il 
courut après lui e t le força à reprendre l'enve
loppe restée intacte. I l crut de son devoir de pré
venir ses chefs hiérarchiques de ce qui venait do 
ee passer. Son rapport parvint au colonel Jacob, 
lequel le transmit au général Gossot. Puis le 
rapport, nnnoté par le co'onel e t par le général, 
passa, peur sanctions à prendre, entre les mains 
de M. Dupont, chef du cabinet technique de M. 
Thomson. Des mois se passèrent ; cependant, 
comme il en a témoigné, le général Gossot fit un 
jour demander au cabinet du ministre où en 
éta i t l'affaire des Forges d 'Unieux e t il lui fut 
répondu que le cabinet du ministre R l 'avait 
perdue de vue »• Sur ces entrefaites, M. Ravil ly 
é ta i t mis par anticipation à la retraite. 

L a sous-commission voulut avoir le cœur net 
de tout ce mystère, elle en saisit la commission 
plénière qui décida 6ur l'heure que M. Dupent 
serait interrogé et l 'envoya chercher en automo
bile, boulevard de Montparnasse, à l'Ecole de 
génie maritime dont il est aujourd'hui directeur. 
Devant les enquêteurs, M. Dupont déclara que 
diverses circonstances, notamment la catastro
phe de Vlina, la mort de l'ancien directeur des 
Forges d Unieux, M. Méntrd-Dorian (par pa
renthèse ancien collègue de M. Thomson à la 
Chambre et son ami politique) lui avaient fait 
perdre de vue l'affaire ; que d'ailleurs il l'avait 
• l i m e sans gravité, la tentative de corruption 
n 'ayant pas été suivie d'effet. I l ajoutait, en 
outre , qu'une affaire identique, aurvenue à la 
Société métallurgique de l 'Ariège, sous le minis
tère Pe l l e ta» , n'avait pas eu d'autres suites-
(Quant au dossier où était- i l l H ne pouvait le 

', pré-
avec 

d'autres dossiers, peut-être le retrouverait-il par-

vement , mais ii eut cette autre surprise de cons
tater qu'en dépit du règlement, il n'existe pas 
d'officier de police judiciaire au ministère de la 
Marine. I l en demanda un à la Guerre qui mit 
à sa disposition un commandant do gendarmerie-
La perquisition eut l ieu et l'on rapporta, dans 
deux voitures, de volumineux paquets de dos
siers que l'on réintégra dans les archives du ca
binet du ministre. L a Commission d'enquête a 
là du pain sur la planche. 

Mais le fait caractéristique, celui qui domine 
tout le scandaleux incident, c'est l'aveu fait dans 
une interview par M. Thomson qu'il est ime par
faitement légitime d'agir comme agissent tous 
les hommes politiques qui ont quité une situa
t ion comme la sienne et de se constituer, avec 
des doubles, les dossiers de son passage au minis
tère. Ces archives, il les considère comme person
nelles e t il ne pouvait les déposer en mains plus 
sûre3 que cellea de l'ancien directeur des archi
ves de son cabinet. Que si, par hasard, au lieu 
de simples doubles, on a retrouvé, dans le dos
sier de l'affaire d'Unieux, dea pièces originales, 
c'est que, dans lo trouble du déménagement, on 
les a emportées épinglées à une lettre de M. Mé-
nard-Dorian de caractère tout privé ! 

Quel jour singulier l'inconscience administra. 
tive de l'ancien ministre e t de son ancien chef 
de cabinet jette sur l e s pratiques politiques de 
notre temns et sur la mentalité des détenteurs 
p.Tisagors des pouvoirs publics ! 

Georges LAURENCE. 

'Il 
23 mai. 

T.e conseil des ministres de rendreili a éié cotisa-
ci-: à la yiéve des inscrits maritimes. 

• • 
La Chambre a repoussé une motion de M. ('mi

tant, d'ivrij, demandant l'ainnislie et ht réintégra
tion des Routiers révoqués. 

• • 
Les inscrits mmriUmes de Marseille ont de nou

veau voté la continuation de la frire. 
• » 

Le bruit couit que les séquestres auraient rrru 
l'onlre de pv-ndie possession des biens des églises 
dont les fabriques avaient le dépôt. 

Q u a n t au —. 
idire. Peut-être l'avait-il , au déménagement pré
cipité du cabinet de M. Thomson, déchiré avec 
d'autres dossiers, peut-être le retrouverait-il 
mi les dossiers qu'il avait emportée et qui sont 
classés dans son bureau de l'Ecole. 

L a Commission, stupéfaite de tant d'incons
cience, fit donner lecture à M. Dupont de l'ar
t ic le 254 du Code pénal qui punit d'amende et 
d'emprisonnement les soustractions, des trac
t ions et enlèvements de pièces dans les archives, 
greffes ou dépôts publiques, e t , M. Dupont parti, 
envoya sans différer au ministère de la Justice 
u n e délégation pour demander qu'il fût procédé 
à dea perquisitions immédiates au domicile par
t iculier de l'ancien collaborateur de M. Thomson 
e t à l 'Ecole du génie maritime. Le lendemain 
mat in , au Conseil des ministres, M. Picard fut 
satei par M. Briand de cette demande de perqui-
liliiAU" rt. r - L'invitation de ses collègues, rentra j 
en 1 * t e rue Royaie. Gamma. M. Dupont, en s» * 

INFORMATIONS 
M. Viviani candidat en Savoie 

Annecy. 28 mmi. — On donne comme certain que 
M. Viviani sera candidat aux e*aas«MMi élection», à 
Annecy, contre M. l'erthet, à qui une compensation 
serait donnée. 

M. Ruau à Marseille 
Paris. 28 mai. — M. Ruau, ministre de l'agriculture, 

est parti pour Marseille, auprès de sa mère dont l'état 
de santé inspire les plus vives inquiétudes. 

A l'Action Libérais 
Taris, 23 mai. — Le groupe parlementaire de l'Ac

tion libéralo a nommé M. Grcussau pre'nier vice-prési
dent en remplacement de M. P. Castclnau, à la mé
moire duquel M. Piou a rendu un hommage ému. 

M. Ollivier a été nommé deuxième vice-président et 
M. de Ludre, secrétaire général. 

Le général André melado 
Dijon, 28 mai. — L'état de santé du général André, 

qui se trouve dans sa propriété de Gilly-le-Vougeot, 
n'est pp.s sans donner quelques inquiétudes à son en
tourage. 

Mort d'un ancien sénateur 
Montluçon. 28 mai. — On annonce la mort à N'eu-

ville, à l'âçe de 82 ans, de M. Chantemiile, ancien 
sénateur. 

La réforma électorale 
Paris. 28 mai. — On a distribué à la Chambre, la 

proposition de loi portant suppression dos 19 circons
criptions ayant moins de 40.000 habitants. 

Les paris aux courses 
Paris, 28 mai. — La commission sénatoriale re

lative au projet de loi sur la réglementation des cour
ses de chevaux s'est réunie sous la présidence de M. 
tiamot. Ella a entendu le rapport de ce dernier qui 
conclut à l'adoption du projet de loi tout en formu
lant certaines réserves sinon sur le texte, au moins sur 
l'interprétation de quelques articles. 

Maneswrres navales 
Cherboun*. 23 mai. — Au cours dea récentes ma

noeuvres combinées qui *e sont déroulées entre Nantes 
et la points de Pommark, l'escadrille de «ous-marins a 
réussi à mettre hors de combat le LtonCambetta et le 
Priant 

Raid Interrompu 
Cherbourg. 28 mai. — Far suite du mauvais état de 

la mer, le submersible llubis a dû interromnre son raid 
sur Dunkerque. 

Un lock-out dans laa charbonnages anglaia 
Londres. 28 mai. — Les propriétaires de charbon

nages gallois ont avisé leurs ouvriers de leur intention 
de prononcer le lock-out pour la fin du mois de juin. 

L'Amirauté anglaise amasse des stocks oé combus
tible pour les navire.» de guerre. AIM mrd'hui, vingt-
trois navires ont reçu l'ordre de procéder au charge
ment de charbon à destination des déposa de l'Ami
rauté situés sur la côte sud. 

La einquarrtenalre «s la bataille de Palestro 
Rome, 28 mai. — Le duc «Je Gênes assistera à la 

cérémoaie eomméuiorative do la bataille de Palestro. 
Iv Franc» sera représentée par le- colonel JaJuui, stta-
!*« militaire, et les oonsuls générai» de France à 
MiTan et à Turin. 

qaMHe 
5 r * a ' » R e a â u r dr igén ie naval, relève de la 

CHOSES I T A U T R I I 
On parle d'un homme d'affaires. 
— C'est un lanceur merveilleux. 
— Alors, le gouvernement ne ferait pas mal de lui 

faire lancer le Danton/ 

— Evidemment, Marix uétient le record 3es recom
mandations. ' 

— Jusqu'à ses lettres qui étaient recommandées! 

Pour effacer ce que nous croyons ineffaçable. Dieu, 
à certaines heurts, pousse devant lui des nommes que 
la foui* n^compremi pas. 

COSTA ni BBaCBECABO. 

rai de la Colonie. Dès que ta décision du ministre 
a été connue, les socialiste», ont organisé un mee
ting de protestation et prôné la grève de tous les 
employés de l'administration. 
. a» • 

Conseil de Cabinet 
Paris, 28 mai. — Les ministres et sous-secré

taires d'Etat se sont réunis, ce matin, en Conseil 
de Cabinet, au ministère de l'Intérieur, sous la 
présidence de M. Clemenceau. La note suivante 
a été communiquée à l'issue de la délibération. 

LES INSCRIT* MARITIMES 
La séance a été exclusiveraent consacrée à l'exa

men des mesures à prendre pour remédier à la 
situation créée par la grève des inscrits maritimes. 

LE MONOPOLE DES PAVILLONS 
Les ministres du Commerce et de la Marine ont 

rendu compte de l'entrevue «qu'ils ont eue, hier, 
à la Chambre, avec la commission des douanes. 

Ils ont fait connaître que cette commission, tout 
en votant l'urgence du projet, .suspendant le mono
pole des pavillons entre la France, l'Algérie et la 
Tunisie pendant la durée de la grève des inscrits, 
demandait au gouvernement de modifier le projet 
sur deux points. 

Le Conseil a procédé à un échange de vues sur 
la portée de ces modifications. 11 a chargé le 
Ministre du Commerce de se rendre, de nouveau, 
cet après-midi, devant la commission des douanes, 
pour lui faire part de l'avis du gouvernement. 

Le Trafic de* Grâces 
Le capitaine Marix à l'instruction. — Il fait la 

récit de ses relatiana parlementaire 

Paris, 28 mai. — Le capitaine Marix a été de 
nouveau interrogé vendredi après-midi, par M. 
André, juge d'instruction, qui a ouvert devant lui 
les papiers saisis à son domicile et lui a demandé 
des explications sur certains d'entre eux. 

L'interrogatoire aurait ensuite porté sur les re
lations du capitaine avec les parlementaires. Le 
capitaine Marix se serait montré fort loquace à 
ce sujpt. 

D'après ses dires, c'est M. Grenier, dont le 
nom a été maintes fois prononcé déjà, qui aurait 
été son introducteur dans les milieux politiques. 
€ M. Grenier, a déclaré le capitaine Marix, ai*ait 
un bureau au Palais-Bourbon, où il recevait des 
visites de députés. » 

C'est lui qui lui présenta "M. Chauvin et M. 
Chéron. • 

L'interrogatoire, par suite d'une léirèrc indis
position du capitaine, a été s»--pendu à s heures. 

L'instruction à Amiens 
Le juge d'instruction d'Amiens, saisi, comme 

nous l'avons dit, d'une commission rogatoire de 
M. André, a entendu déjà Kl. Laccmbe, le tenan
cier du Pavillon Bleu. 11 va rechercher toutes les 
personnes qui s'occupèrent de l'Exposition 
d'Amiens, de l'installation des jeux et des petits 
chevaux. Il y avait, d'ailleurs, à Paris, un comité 
de patronage de cette Exposition, dont le siège 
se trouvait 83, rue Lafayette. Le directeur de ce 
comité parisien était M. Rolival, vicc-présidcnt.du 
comité Mascuraud. 

Le Syndicat des Postiers et la C.G.T. 
Paris, 28 mai. — On sait que les dirigeants du 

Svnclicat des postiers ont décidé de s'affilier à la 
C. G. T. 

Le Conseil d'administration de l'A. G. des 
P. T. T. a mis en demeure ceux de ses membres 
faisant partie du Syndicat de le quitter. 

Ceux-ci ont répondu en donnant leur démission 
de l'A. G. 

m 
Les Biens des Églises 

L Î S séquestres auraient reçu l'ordre de s'en em
parer. — Y aura-t-il da nouveaux invantairaa? 
Paris, 28 mai. — Notre confrère < La Croix » 

public l'information suivante : 
Nous apprenons que les séquestres auraient reçu 

l'ordre de Vemparer des titres et valeurs appartenant 
aux églises et déposés dans tes coffres des anciennes 
fabriques. 

On sait qu'aux termes des instructions pontificales, 
les curés et vicaires doivent garder «n cette circons
tance l'attitude absolument passive, sans coopération 
d'aucune sorte à la spoliation. 

Ils s'abstiendront donc non seulement de remettre 
aux agents du fisc les titres et valeurs, mais de laisser 
à leur disposition les clés de l'armoire qui les con
tient. 

GSAMBRE DES DÉPUTÉS 

M. Coûtant d'Ivrç réclame 
l'Amnistie et la Réintégration 

des Postiers révoqués 
M. Bart l iou , min i s t re d e * t r a v a u x publ ics , 

s'y op|K>se e t p o s e la ques t ion d e conf iance 
La m o t i o n Coûtant e s t r e p o u s s é e 

p a r 3 8 8 vo ix c o n t r e 1 4 1 

A LA MARTINIQUE 

Laa socialistes centre M. Mlliiè* Lacroix 
Paris. «8 mai. — On «ait «us M» Millie» fcaetoiav 

a annulé la décision du tfjwrwneur général de la 
Martinique, portant AiévelvUoa du Conseil g-éné-

U GRÈVE DES INSCRITS MARITIMES 
de Marseille 

On vote la continuation de la. grève — Les passa
gers protestant 

Marseille, 28 mai. — Les inscrite maritimes 6e 
sont réunis ce matin à la Bourse du Travail. Apres 
avoir entendu M.M. Réau et jtivelli, ils ont décidé 
que chaque équipage nommerait aujourd'hui une 
délégation pour le repréaenter au sein du Comité 
exécutif de la grève, et de ne reprendre le service, 
ainsi que tout le personnel du service général à 
berd, qu'après complète satisfaction. 

Ils feront connaître demain la réponse à la lettre 
du Syndicat des armateurs. 

Nouveaux paquebots immobilisés 
Marseille, 28 mai. — Dès l'arrivée dea paquebots 

Ville-de-Miiilrid, de la Compajasie transatlantique, 
venant de Tunis; Languedoc, des Transports mari
times, venant de Philippevilla, et Libéria, de la 
Compagnie Fraissinet, venant de Bastia, les équi
pages ont débarqué. 

Laa passager* pr*tsalent 
Marseille, 28 mai. — Les passagers i destination 

de l'Algérie et de 1* Tunisie, au uonbrs> de 300 en
viron, se sont réunie devant la préfecture et ont 
demandé au préfet de fcater leur embarquement. 

M. Péris-sat a demandé i Paris un navire de 
guerre pour assurer leur transport. 

L» ee—lee aaatal 
I, Ment i 1 1 - "" - » ; - - ^ X o . c^njn»4n»illenr C o « s / e 

1 est narti a a i e n f l ' l w - i r tine touxa pour Q r a r / , , * . 
1 H tSurr in restai. 

Paris, 28 mai 1909. 
La séance est ouverte à deux heures, sous la pré

sidence de M. BrisGon. 

LA CRÈVE DES P. T . T. 
M. Coûtant d'Ivry 

dûimxnde un» amnistie en faveur 
de* postiers révoqués 

M. Brisson donne 1p. parole à M. Jules Coûtant, 
qui dépose une proportion de loi ayant pour objet 
l'amnistie et la rs i l l lé jnI iaa des postiers révo>-
qués. 

.V. Jules Contant expose les raisons qui militent 
on laveur de Fa motion: 

— Ces révoqués, assure-t-il, 6ont de bons répu
blicains qui ont toujours voté pour la République. 

Ouvrier devenu député, je plaide la cause de mes 
anciens camarades d'atelier. (Sourires). 

L'orateur prend à partie M. Clemenceau à côté 
duquel, il combattait, en 1830, l'opportunisme, et 
qui est devenu plus opportuniste que ceux qu'il 
combattait à cette époque. (On rit). 

Le citoyen Coûtant se fâche contre les rieurs : 
« Je n'ai pas votre talent orntoire, leur dit-il, je 
11 > connais pas vos ficelles politiijssstv; je parle avec 
mon oeaur. I<es fonctionnaires ont le droit de s'éle
ver contro le favoritisme et de protester contre les 
parlementaires qui casent tous leurs fils dans les 
.sinécures ». (Très bien! sur divers bancs). 

L'orateur s'en prend au sous-secrétaire d'Etat 
aux postes qui s'entretient avec eon voisin: 

—- Monsieur Simyan, lui dit-il, je vous prie de 
n o laisser causer. 

Les travailleurs do l'Etat sont rentrés dons l'or
dre. Satiafaction est donnée aux principes. Il faut 
maintenant oublier la faute et empêcher que des 
innocents en souffrent. LKt.it ne doit pas seule- I 
ment être le patron modèle, mais le modèle des 
patrons. 

M. Lasics. — Parfait! (Rires). 
M- Coûtant. — Il agirait en malhonnête homme, 

en confisquant les sommes versées par eux en vue 
do leurs retraites. Qui sait à quelles décisions ter
ribles il pourrait acculer ces malheureux, s'il per
sistait à les priver de leur gagne-pain ! L'amnistie 
est un mot nui sonne agréablement à toutes les 
oreilles. La Chambre et le gouvernement s'honore
ront en se rendant à un projet d'oubli d'incidents 
regrettables. 

Réplique de M. Barthou 
Au nom du gouvernement, le ministre dea travaux 

publics c o n t â t la motion de M. Coûtant at 
pose la question de confiance 

M Bnrthou, ministre des postes et télégraphes. 
— Je comprends, comme M. Coûtant, l'intérêt que 
présente en certaines circonstances l'amnistie. 
Mais, contrairement à lui, j'estime qu'ici la ques
tion a un côté politique nettement affirmé. 

Des fonctionnaires, malgré les avertissements et 
la bienveillance généreuso dont ils étaient l'objet, 
ont déserté leur poste et abandonné un grand ser
vice public. 1 

Pareil acte de rébellion ne saurait être traité 
comme une plaisanterie. Revenir sur les mesures 
prises contre 6es auteurs, ce serait en faire nne 
parodie de répression, abdiquer l'autorité néces
saire à l'égard de fonctionnaires révoltés, donner 
une prime à l'indiscipline. (Très bien! snr divers 
bancs). 

Eu mars dernier, M. le ppésident du conseil et 
moi avions nettement indiqué notre sentiment à ce 
sujet. Aujourd'hui, je m'explique sans équivoque 
possible, sans promesse directe ou indirecte. 

Le vote sur l'urgence serait aux yeux du gouver
nement l'équivalent du vote sur le fond. Nous dé
clarons nettement que si elle était adoptée, le gou
vernement laisserait à d'autres le dépôt, dont il a 
la responsabilité. (Très bien! sur divers bancs). 

M. Charles Benoist déclare en son nom et au nom 
d'un certain nombre de ses amis du centre qu'ils 
s'abstiendront. Ils ne peuvent ni faire péricliter 
entre ses mains l'autorité dont il est muni ni ap
prouver son attitude contradictoire, un jour trop 
faible, le lendemain trop autoritaire. (Mouvements 
divers). 

M. Jules Coûtant riposte. 
— « Vous faites tout, dit-il, pour pousser les 

ouvriers à la révolte ». 
Et, 6© tournant vers la gauche, il la traite de 

« majorité couchante »• 
L'orateur transforme sa proposition de loi en 

projet de résolution, invitant le gouvernement à 
déposer un projet de loi réintégrant les postiers ré
voqués. 

Comme la majorité paraît hostile, M. Jules Coû
tant, descendant de la tribune, brandit le poing et 
lui crie: 

— « Vous verres l'année prochaine, je suis écœu
ré de vivre avec des gens qui votent sous le coup de 
fouet! 1» 

il. Jaurès intervient. Il rappelle que lorsque ja
dis M. Clemenceau demandait l'amnistie, d'autres 
ministres lni répondaient: « Jamais! » et que ce 
« jamais » a été emporté pnr le suffrage universel. 
Il assure que le R jamais » d'aujourd'hui sera em
porté comme celui d'hier. 

Les révocations prononcées contre les postiers ont 
été, dit-il, brutales et arbitraires. 

M. Oroussier appuie le langage de M. Jaurès. Il 
assure qu'on a frappé su hasard. 

M. Barthou. — Le gouvernement attache au vote 
eur le projet de résolution la même signification 
qu'au vote'siir les propositions de lois. 

31. Sembat. — Il va sans dire que la question do 
la légalité «les révocations doit être réservée. Cette 
légalité est des plus contestables. Je, ne doute pas 
que le Conseil d'Etat n'examine librement la ques
tion. 

U. Barffcow. — J'ai, sur ce Çoint, un avis diamé
tralement opposé a. oolui de M. Sembat. M.ais la 
question n'est pas (hi ressort de la Chambre. 

La motion Coûtant repoutséo 
M- La*ifs. — Horw,ieur Simyan aurait dû tenir 

I i hemriïar d* signer *e prepoaitien.Coûtant. 
P w 3 » voix contre 1*1, l'urgence est refusée au 

\ (rejet de résol>ition Coûtant. 

L'ACCIDENT D'ESTIVAUX 
L'ordre du jour appelle la discussion des inter

pellations relatives aux accidents de chemins de 
fer. 

M. Betouile a la parole sur l'accident du tunnel 
•de Pouch. Il fait le récit de l'accident, il est peu 
écouté. « 

Le député de Limoges rejette la responsabilité 
dd l'accident sur la compagnie d'Orléans qui ne 
doto pas ses train» d'un nombre de freins suffi
sant. 

M. Bussière parle dans le même sens. 
M. Lachaud demande pourquoi on ne poursuit 

pas les ingénieurs de la compagnie. 
M. Favé voudrait que le gouvernement fasse un* 

enquête afin d'étanlir les responsabilités. 
il. Barthou rend hommage aux familles des vic

times et rappelle les mesures -qu'il a prisés pour 
éviter le retour de semblables accidents. 

L'ordre du jour pur e t simple est voté par 491 
voix contre 74. 

La Ciiambrc décide de siéfjer mercredi prochain*; 
la séauce est levée à six heures. 
as - a » - ' 

t ACTUALITC 

LES CARTES h JOUER 
Dos sa naissance, l'humanité a sacrifié à la pas

sion du jeu, mais c'ett surtout depuis l'usage dea 
cartes à jouer que cette passion impérieuse, en
vahissante, a trouvé sou aliment le plus tentateur. 
La femme n'y échappe pas plus que l'homme, mais 
c'est surtout par foucade, par mode, qu'elle 6'y 
laisse entraîner. Voyez aujourd'hui que le 
« bridge » fait furenr dans toutes les réunions 
mondaines, les jeunes filles elles-mêmes sacrifient 
jusqu'à la danse au plaisir de « contrer » ou de 
réussir un triomphant « sans atout »! On se croi
rait revenu au temps oè, de la cour de Versailles, 
la frénésie du jeu avait gagné les salons bourgeois 
de la Ville et où, en lt̂ Gti, Boileau dans celle de sra 
satires qu'il a consacrée à ses contemporaines pour
suit ainsi l'énumération de leurs travers: 

T'ai-je encore décrit la dame brclandière! 
Sans en être sûr on dit qiré les cartes à jouer ont 

été inventées par les Sarrazins. Mais, quoi qu'il en 
soit, on a voulu dernier à l'origine de cette passion 
du jeu de cartes qni, dans son paroxysme, sème» 
tant do ruine ai de déshonneur, une poétique lé
gende, en nous montrant la gentille Odette de 
Champdivers arrachant à son humeur noire son 
triste t.?igneur et maître, le pauvre roi fou, Charles 
VI, avec un jeu de son invention: les tarots enlu
minés de figures dont la Bibliothèque nationale 
conserve quelqi»cs spécimens. Mais bien avant l'an
née 1302, où C;iarL>s Poupart, argentier du roi, 
inscrivait sur son livre de dépenses 06 sols paris:* 
au compte du peintre-enlumineur Jacquemm Grii-
gonneur, pour trois jeux de tarots ci à or et à di
verses couleurs », on trouve, à la date de 1337, 
dans lo cartulaire do Saint-Victor de Marseille, 
défense aux religieux de jouer ad paginas, t n 1337, 
l'auteur d'un traité sur les moeurs de son tenrps, 
le frèro Johannès de Reinfelden, décrit un jeu do 
cartes « avantageux à la noblesse et aux autres 
personnes de loisir, qui no peut faire de mal s'ils 
le pratiquent courtoisement et sans argent », Eago 
conseil. On connaît aussi le très curieux acte Maaa* 
à Marseille, le 30 août 1361, devant notaire, s'il 
vous plaît, par un joueur 6ans donte effréné, Jac
ques-Jean, négociant, qui, sur le point de s'embar
quer, prend rengagement d'honneur de ne pas 
jouer aux cartes de tonte la traversée ni de huit 
jours après son retour à la vil le C'est enfin, en 
13S2, l'ordonnance de polies de Lille défendant de 
jouer « ns quartes ». 

Plus qu'en France, il s'est gardé, dans les mu
sées et dans les collections particulières d'Allema
gne, où, dès les dernières années du XlVe siècle, 
les cartes 6ont devenues d'un usage courant et 
même populaire, beaucoup des types primitifs. 
C'étaient dos cartes dont les séries étaient tantôt 
sr.tiiiquos, tantôt empruntées à des scènes de la vie 
locale, tantôt au monde des botes: le roi de Lièvre, 
la daine d'Ancolie, etc. Puis furent édités des ty
pes plus luxueux, et, au XVe siècle, le « jeu im
périal », conservé dans la collection Ambrassieiiiie, 
do Vienne, où, à côté de l'empereur, de 'limpéra-
triee et du fou, figurent, avec les attributs de leur 
dignité, les officiers de la Cour, le chapelain, la 
chancelier, le camérier, les demoiselles d'honneur, 
le médecin, le maître de cuisine, les échansons, la 
sommelier, le fauconnier, le héraut, le messager e t 
jusqu'à la servante de cuisine et su marmiton. 

En France, à la même époque, les figures du nou
veau jeu étaient empruntées aux neuf preux de la» 
Table ronde et e.ux huit preuses. Puis bientôt ap
parurent les u enseignes » qui subsistent encore : 
cor'ur, carreau, pique et trèfle ; seuls les personnages) 
ont varié pendant longtemps avant de se fixer 
1 c.mme ils le sont aujourd'hui. Lyon était le grand 
centre de la fabrication française, mais, jusqu'à la 
Révolution, d'autres centrée moins importants eu
rent le monopole de séries de cartes reconnaissa-
bles à des << portraits » qu'on désigna du nom de la. 
province qui les éditait. Les cartes au patron 
lyonnais se distinguaient par le petit perroquet 
porté par le roi de cœur, la fleur de tournesol de» 
la dame de carreau et la pipe du valet de pique. Il 
y avait les cartes au patron d'Auvergne, an patron 
du Daupliiné, aux patrons de Provence, de 
Guyenne, de Languedoc (les quatre dames repré
sentées avec une fieur à la main), de Nasse», eapi* • 
sur celui de Lyon, avec cette différence» que l e 
sceptre des rois de cœur et de trèâe «et resnpla*é< 
par la double croix de Lorraiae. .;CL 

Les cartes de fabrication parisienne se dsatin-
guaieut par plus de finesse, plus d'exactitude d&aa 
le dessin et la couleur de l'habillement des person
nages. Elles ont été de précieux documents, pouç 
l'histoire du costume jusqu'à la Révolution. 

Car 1a Révolution fit, aussi là, table rase du 
pr.ssé. I«es rois furent remplacés par des géniea 
des arts, de la paix, du commerce, de la guerre ; les 
reines par des libertés de la presse, du mariage, 
des professions, des cultes; les valets par des éga
lités, des devoirs, di« couleur* (les noirs libérés do 
l'esclavage), de rangs et de droits. Il y eut aussi, 
naturellement, vendues sous le manteau, les cartes 
oontre-révcuutionnaires où sons chaque personnage 
en horre^ir ches les ci-devants était inscrite «ne de
vise satirique, par exemple celle-ci 6ous le r*i de 
taireau, qui était Pailly, le maire de Paris: 

Cet aimable petit Coco 
A force de fatigue est donc sur le carrean. 

Jusqu'à rétablissement du monopole, le XIXe 
siècle connut aussi do curieuses fantaisies, poli
tico-satiriques, et, dans le genre, les séries de la 
révolution de 1830 et de In révolution de 1848 sont 

\ amusantes, mais c'est surtout celle da la commune 
qni n'est pas banale^ 

Disons, pour unit] qu'en 1881), pour, metUe ua 
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